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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Délégation Territoriale de Moselle 

">Agence Régionale de Santé 
Grand Est 

ARRETE ARS GRAND EST n ° 2024/848 du  08 MARS 2024 
portant agrément n° 57-000238 

de l'entreprise privée de transports sanitaires 

AMBULANCES CRISTAL 
41 rue d.u Kump 

57230 HANVILLER 

La Directrice Générale 
de I' Agence Régionale de Santé Grand Est 

VU les articles L6312-1 à L6312-5, L6313-1, R6312-1 à R6312-43 du code de la santé publique; 

VU le décret du Président de la République en date du 3 septembre .2020 portant nomination de Madame 
Virginie CAYRE en qualité de Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est; 

VU le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 
participation à la garde 

VU l'arrêté modifié du 21 décembre 1987 relatif à la composition du dossier d'agrément des personnes 
effectuant des transports sanitaire.s terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux transports sanitaires 

VU l'arrêté du 12 décem.bre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 
véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté n° 2022-3068 du 22 juiUet 2022 fixant le cahier des charges pour l'organisation de la garde 
ambulancière et de la réponse à la demande de transports sanitaires urgents dans le département de la Moselle 

VU l'arrêté ARS n°2024-0895 du 28 février 2024 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
Général et Délégués Territoriaux de l'Agence Régionale de Santé Grand Est. 

Considérant 
" Le dossier, déposé à l'appui de la demande de Monsieur Philippe MASSING, conforme à

l'article R 6312-13 du code de la santé publique;

" Le bail de location signé au 1er octobre 2023 ;

" Les statuts de la société établis le 25 octobre 2023 ;

" La décision unanime des associés· du 25 octobre 2023 ;

" L'extrait KBIS à jour au 20 décembre 2023.
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ARRETE 

Article 1 : Est agréée, à compter du 20 mars 2024, pour l'accomplissement de transports sanitaires effectués 
dans le cadre de l'aide médicale urgente et pour l'accomplissement de transports sanitaires de malades, blessés 
ou parturientes effectués sur prescription médicale, l'entreprise de transports sanitaires terrestres . ci-après 
désignée: 

:/t.. ÿDénomination sociale : 
Nom commercial 

AMBULANCES CRISTAL 
AMBULANCES CRISTAL 

Forme juridique 
- Siège social :

Société à responsabilité limitée (SARL) 
41 rue du Kump 
57230 HANVILLER 

- Activité commerciale : 41 rue .du Kump 
57230 HANVILLER 

Article 2 : L'entreprise privée de transports sanitaires « Ambulances Cristal » est autorisée à mettre en service, 
2 véhicules de transports sanitaires, soit : 

- 1 ambulance de catégorie C - type A
- 1 véhicule sanitaire léger (VSL}

Article 3 : La liste des membres ·du personnel composant les équipages des véhicules de transports sanitaires 
précisant leur qualification est constamment tenue à jour. Cette liste est adressée annuellement à la Délégation 
territoriale de Moselle de l'Agence Régionale de Santé Grand Est qui est avisée sans délai de toute modification 
de la liste. 

Article 4: Toute modification de l'entreprise doit être signalée à la délégation territoriale de Moselle de l'Agence 
Régionale de Santé Grand Est. 

Article 5: L'entreprise peut, à tout moment, être inspectée ou contrôlée par les services de l'Agence Régionale 
de Santé. Ces inspections ou contrôles peuvent avoir lieu inopinément ou sur rendez-vous. 

Article 6 : Toute infraction à la réglementation sur les transports sanitaires terrestres peut faire l'objet de sanctions 
dans les formes et conditions prévues aux articles L 6313-1, R 6312-5, R 6312-38, R 6312-41, R 6313-7 et 
R 6313-7-1 du code de la santé publique. 

Article 7: Conformément à l'article R 6312-19 du codé de la santé publique, l'entreprise titulaire de l'agrément 
est tenue de participer à la garde ambulancière départementale et de. se conformer aux dispositions du cahier 
des charges départemental en vi,gueur en la matière. 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 
remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application « Télérecours citoyens» 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

Article 9: Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Grand Est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au titulaire de l'agrément. Un exemplaire sera adressé à la Caisse Primaire d'Assurance 
Maladie de Moselle, au SAMU 57 et à Urgence 57. 
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Plia Directrice Générale de) '  RS Grand Est 
/ Et par délégation 

La déléguée térritoriale de selle 
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